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PRÉPARATION À LA REQUALIFICATION 

MONITEUR EN SAUVETAGE (MS) ET MONITEUR PREMIERS SOINS (MPS) 

 
PRÉPARATION À EFFECTUER 

 Relire la version à jour (2015) du Manuel canadien de premiers soins. 
 Regarder le diaporama « Changements dans les premiers soins et la RCR – ILCOR 

2015 » dans la section « Secourisme » du tableau de bord www.sauvetage.qc.ca. 
(MPS) 

 Réviser le protocole et la documentation de la formation anaphylaxie-secouristes en 
vigueur (disponible sur le tableau de bord. (MPS) 

 Pratiquer les sauvetages et les tests physiques du Croix de bronze. (MS) 
 
MATÉRIEL À APPORTER 

 Brevet(s) Moniteur en sauvetage Moniteur et/ou Premiers soins* 
 Trousse de premiers soins d’exercice 
 Gants et masque de poche 
 Guides des certificats Niveaux de bronze et Jeune sauveteur (MS) 
 Guide des certificats Soins d’urgence (MPS) 
 Manuel canadien de sauvetage et Manuel canadien de premiers soins 
 Manuel de référence du Leadership 
 Cahier de notes et crayon 
 Maillot de bain et serviette (MS) 

*Si vous n’avez pas vos brevets avec vous lors de la requalification, vous devrez compléter la Déclaration de 
qualification.  

 
NOTES IMPORTANTES 

− Tout candidat se présentant avec un retard de 15 minutes ou plus se verra 
automatiquement refuser l’accès à la requalification, peu importe la raison. 

− Vous devez être en mesure d’effectuer toutes les épreuves au moment de votre 
requalification Moniteur en sauvetage. Les critères d’évaluation ne prennent pas en 
considération les blessures ou les maladies. Aucune exemption ne sera accordée sur 
présentation d’un billet médical ou autre. 

− Si vous ne vous sentez pas prêt à suivre la requalification, veuillez considérer 
requalifier votre brevet ultérieurement et prenez soin de réviser vos techniques de 
réanimation et de sauvetage.  

− Une requalification est un examen; vous ne disposez d’aucun temps de pratique. Il 
vous est donc fortement recommandé de pratiquer avant de vous présenter à la 
requalification Moniteur en sauvetage.  

− Si vous avez perdu votre brevet, communiquez avec la Société de sauvetage pour en 
commander un autre. 


